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CONJECTURES AU SUJET DE OUElCUES MONNAIES.

SECO~DE LETTRE AIlRESSÉE A M. LE ~1:\JOI\ MEYERS.

, "1 ,

Bruxelles, le fer mars f8;:;6.

)lo~sIEUR,

Ln bienveillance :lVCC laquelle vous :l\'ez accueilli ma

lettl'e au sujet d'une monnnie de la trouvaille de l\Incs­

tricht (1), m'engage il vous en adresser une seconde, dans

lflquelle j'émets encore, comme dans la pI'éeédenfe, qncl­

fJues conjectures, et spécialement en ce fJui concerne les

deniers frappés nll nom d'Étienne. Ces monnaies sont

celles figlll'ée3 flUX nOS Hi et ttibis de votre trflvail (2), et

dont la pl'emière porte:

Av. SmEPH~H buste ealoué, crossé et il gauche.

Rev. Eglise il dome, ihlllqlJée de deux tours ct entourée d'un

mur d'cllccillte, percé d'une porte; il coté ùes tOlll'S

deux el·oiselles.

La seeonùe, le 11°1 ;j~is, dont l'avel's est le l1lème que le

Jlrécédent, porte, au revers, une église à peu pl'ès sem­

hlnblc, mais il absiùe posée SUl' un gl':ll1Ù arc.

(1) llcvuc de la fllwtÎsmaliquc oc/gr,. 2e série, t. 1/', p. HO et pl. V.

el llJid., l. III, pl. Y.
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Les lignes que vous avez écrites, MonsicUl', à propos de

ccs monnnies, sont fl'appées, Ille semble-t-il, au coin <le ln

justesse: ce'5 pièces sont bien, co IIIIlle vous le dites, (n~­

tienne de Bar, évêque de Metz ('1120 -'11 G3); mnis quel cst

l'atelier monétaire où elles furent fabriquées? Sont-elles de

Metz, de Marsnl, (rÉpinnl, de Hemilly, de Sarrebourg, de

HernirenJollt ou de tont autre endroit du pnys de Metz, où

les évêques frnppaicllt monnaie? Il est permis d'en doutel',

èt voici les motifs qui me pOl'tent tl penser ainsi:

En cxnminnnt attentivement les monnaies des évêques de

l\Ietz, publiées pnr M. de Snulcy, je me suis convaincu que

le type de vos deux deniers en diffère essentiellement ct

qu'il est totlllement étrnnger il celui ndopté dans ce diocèse.

J'avoue mèmè que, sans le nom d'Étienne, dont vos pièces

sont empreintes, je n'aurnis pu pensel' qu'elles fusseJlt frap­

pées pnr un évêque de Metz. (( Dans la second période de

120 ans (1 04G-1163), dit 1\1. Lelewcl, c'est le henu temps

de la monnaie messine: une nlriété singulière agitait le

eoin épiseopnl; cependan t il consel'va toujours ln el'Oix cnr­

lovingicnne, et généralement il fut empreint de l'imnge de

saint )1~tienlle. Le nom des évêques était inséré dans les

légelldes avee son titre epi, epe' ep's (1). li Pnrcille définition

ne convient certes pns au type de \'os deux monnnies: Iii la

ln disposition du profil, ni les légendes, ni ses enractêres,

ni les hütiments, ni le fnire du graveur, ricn, en un mot,

n'indique que ces deniers nient été fnlppés dans un ateIiel'

monétnire. du pnys de Metz. L'ensemble de tous ees détnils,

leur nlhlrc, une certaine nffillité avec les monnaies fié-

(1) LUEWEL, iVul1Iismati'l1l(, du moyen cÎgr, LIlI, p. 206.
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geoiscs paraît mème faire croire que l'ateliel', d'où elles

~ont sorties, doit avoil' subi Iïnfluence du type de Liége, et

que par conséquent elles doivent avoil' été frappées dans les

environs de cc pays.

Il y avait, en effet, dans le diocèse de Liége, non loin de

Mncstricht où vos monnaies furent découvel'tes, et au mi­

lieu des possessions temporelles de l'Église de Liége" un

lieu où les évêques de Metz avaient le droit de frapper mon·

naie. Cet endroit, c'est l'ancien Sarchin~·um., actuellcment.la

ville de Saint-Trond, seignelll'ie sur laquelle je crois devoir

consigner ici quelques lignes, filin de justifier mon opinion,

La puissante famille ùes Pepin possédait jadis, d~ns le

territoire de la Belgique. actuelle, des domaines importants

où elle résiùait et qui ont donné lieu aux surnoms de quel.

ques-uns rle scs membres, tels que Pepin de Landen et

Pepin de Herstal. Une branche de cette famille possédait,

outre les domaines de Helchteren, de Zeelhem et de 'Yeb·

bccom, un château fort, nommé Sarc!tinium, et situé dnns

le pagus,de la Hesbaye, Ce fllt dnlls ce chùteau que naquit,

vers G27, snint Trond, fils du comte 'Yicbold et d'Adèle,

cousine germaine de Pepin de Lnnden. f:levé dans un at­

tachement sincèl'e au catholicisme, dont la famille tIes Pepin

avnit bientôt. compris les destinées ct les grandeurs flltures~

snint Trond mena une vic douce. hlllnble, austère et

piellse, fuyant le monde pour sc livrer :l\lX mél1Ïtations,

ScIon les conseils de snint llemacIe, évèqlle de Tongres,

~aillt Tnalon sc rendit il Metz et donna ü saint Clodulphe,

qui y occupnit le siégc épiscopnl, tille p::ll'tie de son avoir.

Sarc1Jinilllll Il::ls:-a ainsi aux uornaincs de saint Étienne,

pnlron dt.' rén\elIé ùe Metz, et pnl' coméql1('llt nux évêques



de cc diocèsc ('). Après [lvoir été ordonné prèlrc il MClZ,

pnr saint Clodulphe, celui·ci l'cngagea il l'etourner' drlns ~n

patrie ct il y hàtir un monastère, dont l'églisc fut consacr'éc

lc 50 octobre mj7, et dédiéc il saint Quentin et fi saint

Hcrny; ellc fut élevée il côté dc cclle dc S:Jint-Nicolas.

Thierri, évèque de ~Ic[z, nyant voulu s'ussurcl' pnr Illi­

mème des droils qu'il possédait il Sarchiniulll, devcnu la

yillc~e Saint-Trond en 1O~8. s'y rendit, et pOl' suite des

quer'cllcs qu'il eut avec les bourgeois re!ntivemcllt il l'étell­

duc de ses dl'oits, il vendit il l'empel'eUl", en 'li j 1, la pnrt

qu'il ovoit ùans ln ,-iIle. CeUe vente Ile semble pas avoir été

exécutée, puisqu'en 122ï, Hugues de Pierrepont, évêque

de Liége, édHlngen, avec l'érèque de Melz, les domaines

qu'il possédnit il Mndil~r'e contre la moitié de la ville de

Saint-Trond quc ec prélnt cédait à l\~glise de Liége (i).

L'autre partie continua d'nppnrlenir aux abbés du monastère

de Saint-Tl'ond, qui ln ten<lient en fief des empercurs.

Je passe mainlerwlll il l'examen des droits (Juc lcs sci­

gneurs de Saint·Trom] y exerçaient. L'évêque de Metz possé­

dnit, dans ceUc ville, entre nutres droits régaliens, celui de

battre monnaie, ct l'nbLé le droit d'échange. Ces points sont

clairement établis par 1\1. Courtejoic, en faisnnt voir que les

(1) Les echevins de l'évêque, à Saint-Trond, sont Jésignés dans une

(~harte de Henri l, duc de Bl'ab3nl, de i 176, sous la déHominalioll de:

Scabini Sli Sleplwni, circonslance d'où l'on pOUiTait inférer que le nom

de Slepltanus inscrit sur les deniers Cil qneslion est peut·ètre celui du

saint patron du diocèse de l\lelz, comme OH le "oiL sur des deniers liégeois

frappés à Hui.

(2) "Voy. l'acle I!'éehllnge el les ralificalions ua1ls CUAPEAVVILLE, t. Il,

pp. 2,H :1 24U.



- /i'S-

évêques de Liége, succcsseurs ùe ceux de Metz dans leurs

droits à Saint-Trollfl, y frappèrent monnaie. Les pl'emicrs

y eXf'reèrent mème eette prérogative selon l'ancienne ValeUI"

ou, en d'autres termes, selon l'ancien usage (t).

Ainsi, il n'y a pas de doute, les évèques ùe Metz pou­

vaient frappel' monnaie dans leur seigneurie de Saint­

Trond. L'ont-ils fait en effet? Pour ma part je n'en doute

pas; cc droit était par trop important, il procurait tant de

bénéfices au seigneur qui l'exerçait, pour supposer que les

évèqlles de Metz aient négligé d'en faire usage. Ce point

étnbli. il ne s'agit plus que de trouver le numéraire dont ils

y entreprirent la fal)l'ieation. Vos deux deniers ne sont-ils

pas du nombre de eeux qu'Étienne de Bar fit fabriquer dans

cette ville? Je suis disposé à le eroil'e pour plus d'un motif.

J'ai établi t:lIltôt, que le type de vos monnaies est entièrc­

ment étranger à celui qui fut en vogue dans le pays de Metz

et de ses dépendances; or, les évêques de ce diocèse n'avaient

pas, il ee que je saehe, le droit de frapper monnaie ailleurs

que chez eux et àSarchinium. Cet atelier, qui était situé dnns

If~ pays de Liége. doit par eonséquent avoir subi l'in.f1uence

du type liégeois, influence que je erois avoir reconnue sur

vos deux monnaies, eomme je le faisais remarquer tantôt.

(1) Monetam seu pecuniam, vu/gariter dietam TRUYSLACIJ, in valore vetet'i

{acm'e polen't (episcopllS) {ab"ical'e. COUnTEJOIE, llistoire de Saint-Trond,

p.291. Voy. aussi le tomc VII, -Ire série, du Bulletin de la commi~8ion

d'histoire, p. 2G8, où se trouve impl'imé un extrait d'une chronique de

Saint-Trond relatif à la monnaie frappée en cette ville, en 12;)6. Il résul te

<le ee passage que les habit:lI1ts de Saint-Trond voulaient ll'ansfé,'cr au

duc de Brabant. avoué de leur monastèl'e, le droit de battre monnaie

qu'nne bourgeoise tenait, depuis longtemps, en fief de l'évêque: moneta

quam qtlœdam ollidana in {codwn ab cpi$copo ab olim habuit.



.J'en conclus donc que ces deniers nppartienncnt ~1 l'atelier

de Sarchinium ou de Saint-Trond.

Une mitre circonstnTlce, que je ne dois pas passer sons

silence pOlir étayer mon opinion, c'est (lue ces pièces furent

découvertes il Macstricht, ville qui n'est guère éloignée de

Snrchiniulll ou Saint-Trond, et qu'aucune monnaie au type

de Metz n'y fut trouvée; Sflns doute, parce que ce diocèse

est trop éloigné de l'endroit où le dépôt fut caché, lequel se

eomposait exclusivement des monnaies fnlppées dans les

environs de la Meuse.

Ces consiJérntions sont salJS doute puissantes; mais il cn

est encore une sur Inquelle je me permets d'appelel' votre

attention.

Le bâtiment, dont le revers de vos monnaies est em­

preint, n'aUl'ail-il pns une signification analogue il celle que

j'ai déjà fait remarquer, il propos dcs éJifices, dont sont em­

prcints les deniers d'Aix-Ia-Chapelle, et qui furent égaie­

ment trouvés il Maestricht7J'ai démontré que les bâtiments

figurés sur ces monnaies sont copiés du dôme que Charle­

magne éleva duns cette villc, ct j'ai fait voir, an moyen de

la comparaison des édifices qui sont gravés sur les mon­

naies ct le sceau du chapitre de Nivelles, que ces bâti­

ments 'sont copiés de l'église qui existe encore aujourd'hui il

Nivelles ca). Recherchons donc si l'église de vos deux de·

niers n'est pas celle de Saint-Trond.

J'ignore si le temple primitif, bâti il Sal'ehinium, par saint

Trudon, a subsisté longtemps. Il est probable qu'il fut détruit

en tout ou en pm'tie par les Normands. Ilebâtie, en t mm,

(1) Revue de la n 1111li,~t1latiqlle belgf', ire série, t. V, p. 2;)i.

2e SÉRIE. - TOM" VI.
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pnr l'abbé Adc1ard, qui l'orna de deux tours, l'église fut in­

cendiée, en 1082. Cc fut vcrs 1099 ou 1100 qu'il fut possihle

de ln rétablir. L'nbbé Thierri en rebùlit la cl'ypte ct le chœur

qui fut consacl'é en 1102; enfin rnbbt~ Rodolphe continuallt

l'œuvrc de son prédécesseur, la dédicace de réglise fut.

céll'brée le 28 décembre 11 t 7. Cet édifiee continua à sub­

sistel', parait.il, jusqu'au XYII e siècle (1).

Quelle était l'architecture .le ce temple? Quelle était sa
forme? On sait seulement, comme je le disais tnntôt, qu'il

fut orné de deux tours, ct il est pl'Obable qu'il avait une

grande ~ll1alogie avec l'église, figUl'ée sur le sceau ùe Saint­

Tl'Ond (pl. VI, fig. 1). Celte opinion, déjil émise à propos

d'mitres sceaux, est confinnée par de nouvelles recherches

fnites pour lin grand nombre d'édifices de différentes loca­

lités, ct les pl'cuves que j'en ni trouvées sont si évidentes,

si positives ct si concluantes, que je n'hésite pas à voir,

SUI' le sceau de Saint-Trond, l'église du monastère de cette

ville.

Je passe donc à la comparaison de cet édifice avec celui

qui figure au revers de la premièl'e de vos deux mon­

naies. Sur l'un comme sur l'antre de ces deux monuments

se tl'ouYe lIne église à dôme flanquée de deux tours; les

deux édifices sont de style roman, comme l'était l'église qui

n existé ~n effet ~l Saint-Trond. Jusque-là, la ressemblance

~nlre les deux bâtiments ,est parfaite; mais pour le reste les

détails diffèrent ~ ainsi Je mur d'enceinte percé d'une porte

d'cntrt~e, et qui figure probablement J'eneeinte dont les mo­

nastères étaient entourés pendant Je moyen âge (2), ne se,

(1) SeIlAYES, IlistoÏ1'C dc em'cltilcclure en Belgique, t. l, p. 526.

e} LENOIR, .A rcldlecl Il ri! mOllastique, p. ~H5.
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trouve pas sur le sceau, parce qu'il n'ofTr'e pas la partie infé­

rieure de l'édifice. Au lieu de ln porte de l'enceinte, on y

yoit un grand arc, sous lequel apparaît le buste de saint

Trudon, devenu par le temps, le saint patron de l'église.

Il y figure absolument de la même manière que les saints

npparaissent sur les sceaux des XIIe ct XIIIe siècles, de plu­

sieurs villes <Je l'Allellwgne. Ce grand arc est reproduit

aussi sur le revers de la seeonùe monnaie, et il n'y manque

plus, pOllr avoir llne ressemblance frappante avee le sceau,
que le buste du saint patron.

Je pense donc que ces trois monuments représentent une

seule et mème église, celle du monastère de Saint­

Trond (1). Sur la première monnaie (fig. US), on la voit de

face, comme snI' le sceau; sur la seconde, ln vue est prise

du côté opposé, c'est-à-dire, à l'abside. Celle reproduetion

sur les monnaies d'un même édifice, sous différents points

de vue, peut paraitre singulière aux personnes qui n'ont

pas suffisamment étudié les monuments représentés SUI'

les monnaies. Mais les faits n'en sont· pas moins réels,

comme on peut s'en convaincre par l'église de Trèves, figu­
rée sur plusieurs monnaies frappées e,n celle ville par les

évèques, et qui représentent tantôt l'édifice de face, tantôt

une vue de l'abside, tantôt ln porte d'entrée principale seu­

lement. Les monnaies frappées pnr les évêques de Liége

présentent aussi des exemples de pareilles églises prises il

différents points de vue.
Je me résume <Jonc : les deux monnnics figurées aux

(1) Il est possiblc aussi quc Ic no 14, qui scmble offrir unc cffigic épis­

copale de facc, et par conséqucnt d'un type antérieur il cclui d'Élicnne

de Dar, apparti~nnc à son préMccs$cur.
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nOS H> ct H> bis, sont étrangers ail pays de ~Jetz; elles

ont été trouvées mêlées il des monnaies liégeoises et sur le

territoire de Liége; l'édifice, dont elles sont empreintes ail

rcvers, oITrc une grande annlogic avec celui qui est figuré

sur le sceau de Saint-Trond. Je crois donc pouvoir con-
. t

elure de la réunion de toutes ces circonstances, qu'elles ont
été frnppécs il Saint-Trond.

Si les conjectures, que j'ni l'honneur de vous soum~u~~'.

sont vrnies, il me semble, Monsieur, que vos nOS 50 àpa np­

parlicnnent égnlcment il l'atelier de Snint-Tl'oml, pnr uite de

la ressemblance qu'oITrent leurs édifices avec l'église de cette

yille. Ce qui me fortifie dans cette manière de voir,~e son~

d'abord les légendes, dont les leures embrouillées pe';l;v,ent

former, avec un peu de bonne volonté, le nom de Sancli­

'l'rudonis; ec sont ensuite les eroix qui ont une ressem­

blance parfaite avec les monnaies liégeoises au nom ,de
snint Lambert, frappées pendant le XIIe siècle.

Je passe maintenant il l'examen de vos monnaies ~gur~es

sous les nOS 16, 17, 21, 22, 25, 24 et 20.

Je suis assez porté à les regarder comme appn~.tE~~ant il

l'atelier de Jupille, domaine que les Pepin possédaient sur

la Meuse, et où existait, sous la période mérovillgien~e, un

atelier monétaire dont j'ai fait connaître le produi~ (t). 11

n'y aurait donc rien d'étonnant si les successeurs des Pepin

ont continué il y exercer le droit régalien que leu~ prédé­

cesseurs avaient d(~jil exercé auparavant. Quels étaient, dans

les domaines ùe Jupille, les successeurs des Pepin? L~s docu·

ments Ile laissent pas de ùoute il cet égard. D'abord Jupille

(1) Revue de la numismatique belge, 1re série, l. VI, p. :572.



pnsse :mx empcrcUI's en vertu du traité de Foûron·leComte

de 878. Arnoul, pm' son diplôme dui;) juin 888, conOnne

au chapilre de Notrc-Dnmc il Aix-la-CfHl pelle , la pos­

session des novnlcs de qWlI'ante-trois villœ, dont Jupille

faisnit pnrtie (i). L'endroit fut donné, rn 1008, par J'empe­

reur Henri Il il l'I~glise de Verdun (2), qui J'éeJHmgca, ell

1266, contre le bourg tl'Amay, appnrtcmlllt :J ntglisc de

tiége (3). Il est" done possible que les empcl'eUl's d'Alle­

magne et les évêques de Verdun aient l'nippé monnaie à

.Jupille, dont. le saint patron élnit s::lint Amnnd, évêque et

npôtrc de ln Belgique. 01', les noms des snints patrons des

endroits où existaient des nlcliers monétaires, figuraient,

pendnnt Jc XIIe siècle, SUl' le numéraire qui y étnit fabriqué;

le nom de snint Amand petit donc nvoir été grnvé sur les

lIlonnnies de Jupille. Ce nom figure, je pense, sur quelques­

tilles de vos pièces. Ainsi, la légende de votre nO 16 offre

lXlNHOV, qui pourrait bien faire Amandus, en prenant la

lettre IXI pOlir un A conjoint avec un lU, supposition qui

est conforme aux principes de la paléographie. Si la quali­

fication de sanctus ou ùe son initiale manque il ln légende;

si le nimbe, nttribut des saints, n'entoure pas la tète du

buste gravé SUI' votl'e monnaie, ct si par eonséquent il n'est

pns possible d'y voir, nyec certitude, l'effigie d'un saint, j'ai

ùu moins, en faveur de ma présomption, le buste d'un

prélat qui cOllvient pnrfaitcmellt il snint Amand. D'ailleurs,

J'[lhsen~e du nimhe n'indique pas tolljours que l'effigie qui

(1) LACO~1BLET, U1'lwndellbuclt, t. l, no 7;.).

e) FISE~, 1r e partie, p. Hm.

e) Ibid., 2e partir, 2;;; MIILH.I'S, t. JI, p. F(j3; CAlMET, llislo;n' de

/.07Tnillc, t. H, J>1'lltl'('8; p. Ml;>.



JI'CU est pas OI'lIée ne soit pas celle d'lin sni nt; nOlis en

voyons une pl'enve fl'appnnte sur les monnaies lIe Dixmude

(llllpreintes du Luste de snint Domitien rt dont la tete n'est

Jlullement nimb6e (t), Ce nimhe et cette qUlllification appn­

r:lissent entièrement sur VO'II'C n° 21 , do~t la légende ST~I1

dl'tlX fois répétée Jonne S(an)T(us) ~n(andus), le H n'é­

lant SOllvent, slIr les lIlonnnies, que ln transforma~ion du M,

J'en conclus donc que les nOS 16, 17, 21, 22, ~5 et 24 sont

proLalJlclllcllt des monnllies frappées à Jupille nu nom de

sni))l. Amand, et peut-être par les évèques de Verdun qui

en rurent la possession au moment où elles furcnt forgées,

Beste encore li déterlllinel' les nOS 18, 1~ et 20, Je

('rois VOil', sur ees pièces, l'cftigie dc saint CharlemllgnQ,

saint prltron de Herslnl, conjointement avec ln Vierge (21,
Ce qui me porté à penser ainsi, e'est quc Herstal, tom'

it tonr possédé prlr les Pcpin, les cnrlovingiens, lcs ducs

de Lotltier, les évêques de tiége ct )es sircs de Herstal

dc la umison de Louvain, avait unc officine monétairc, dont

)es pr'oduits sont connus; c'cst la lettre a ~U1'ollts?) qui

figure à côlé tle reffigic impériale, tenant de la main droite

unc palme, nltrilmt de la puissanee: de )a sainteté et de la

héatitude, COllll11e je l'étlllJlirni plus loill; c'est la tete impé­

riale qui figure SOtlS le porltlil d'nne églisc et qui indique.

SUI' Ics sceaux ct les nlolllwies, le saint nuquel l'église est

dédiée ou SOli fondntelll'; ce sont enfin 1('8 légendes:

(I) roy. notre nrlicle nu sujel des monnnies de Courlral, nl'tJUc de la

1Ul1l1i,.mati'lllc belge, 1rc sél'ie, l. \'1, 1',528.

e) La Vicrge étnil pl'obnblemcnt la sainte pall'oune pl'imilire de ln prc­

mière (;glise qne Clwr\ernaguc f01ll1n ;, IIrrsllll. Cdui·ri Illi fulllssocié

dllllS la StlilC', JJ(~ $('(':111 de llcrslal figllrnit ~ailll Char!rmngnc seulcment,
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S~CT CVNRERV (n° 20), SNT ~CIJERV (n° 58), et ....

CNLVS (n° 59), qui Iwésentent ulle cCl'taine analogie avrc

Sanctus Carolus. Celle lecture, peut·être un peu nrbitrairc,

a néanmoins pOUl' elle une certaine probabilité, lorsqu'on

considère que ln plupart des Illonnnics de ln trouvnille ùe

l\Inestricht présenlent des légendes si cmbrouillécs et si dif­

fl~rcntes quoique nppnrtennnt :H1X mèmes pièces, qu'il e~t

impossible d'cn lirel' tm sens lorsqu'on vcut les lire d'uilc

mflHii~re régulière. Le buste impérinl nc porte pns de nimbe,

il ('st vl'ai; m:li~, je l'ai déjtl fait remarqucr, l'oubli llu nimbe

Il'est pas toujours une preuve qlle le personnage ne soit pns

snint. D'nilleul's Clwrlcllwglle ne fut cnnollisé qu'en 1165,
quoiquc son culte ('ùt déjà connu avant cette époque; pnr

conséquent il n'y a rien d'élonllnnt si le nimbe, ntlribut

l'xc1usif des sainls, n'entoure pns son buste, qui porte néan­

moins la palme, illsigllc des bicnheurcllx et des saints.

Je cl'ois donc, Cil dcrnière Hnnlyse, que les nOS 18, 19,

20, 2::>, 26, 38, 59, 40, sont des monnaies frapp~es i'l

Herstnl, comme lc semblc prouver lu grandc ressemblance

que présentent quelques-uns de leurs bustes nvec celui de lu

monnaie dc Hcrswl, publiée pnr 1\1. ùe COstCl' I.t).

Je Ille pCI'mets encore ùe vous ndresscr, l\Ionsielll', quel­

ques réflcxions ù propos de votrc dcnier au nom d'André,

(no 15), ct (lue jusqu'ici j'ai eru, comme vous, frnppé pnr

André dc Cuyk, évèque ll'Vtrccht (1128-J159). Exnmcn

fuit des deniers de ln trouvaille dc Ny, j'ni totnlement

changé d'uvis, ct je pense que le type de cette monnnie est

si élrallge\' tl celui du pays ù'Vtl'eclit, qu'il n'est pas possible

t1) Uevue de la Ilfll;,ièmali(j'ic ~d[Jc) 2c llé1'lc, L Ir, pl. XIX, til:)- G.



-;;6 -

de l'ullribller à un nlelicr appnrtenant ù cette église. Son

type est tellelllent liégeois que, s'il y avait cu lin élu on

un évèque ùe Lirge du nom li'André, jc n'nurnis pas hésité

il y voir un évêque ou un élu de ce diocèse. A ne consi­

dérer que son type, la monnaie est done bien liégeoise et je

pen~e qu'clic l'est en effet, Mais quel est donc ee person­

nnge du nom d'Andl'é qui vient y prendl'e pince?

Avant de répondre il eette question, je crois devoir ~n­

trcr ici dans quelques dévcloppements au sujet des droits

excreés pm' les chapitres, les mambollrs et les avoués (')

des eatltéùntlcs, ùes évêchés, ues monastèl'cs ou d'antres

eorporntions ccclésiastiques, dont le chefs ét,lient investis de

droits régaliells, :\ ln 1Il01'l de l'évèqllC, sn puissance tem­

porelle passait au eorps qui choisissait son successell~, afin

qu'il pùt il son t01l1' l'investit' de tous les droits dont le défunt

jouissnit 11li-mèl1lc. Si le chapitre était élcctelll', e'étnit SUl'

celui- ci, rcprésenté pal' son chef, ou son pl'évôt, ou pal· le

Iltnlllbour, que ces pouvoirs retomhnient: donc le droit

(1) L'avoué, conslilué pril1lili\'cmcnl claus Ic Lut dc défcndrc ou dc

protégcr l'abbayc ou Ic monastère qui l'avait choisi, dcvait parfois exercer

les liroits mêmes qu'il était appelé à défenùre. De là il n'<1\'nit qu'un pas

il faire pour s'cmparer entièl'clllcnt (Ics droits de ses protégés. Il devint

ainsi Ic tyran dcs corporations qu'il devait défcndre, UII véritable fléan

aussi l'edoutable que les l'nncmis mêmes de ces corporations, dont il

finissait par absorbcr tous les d:"oits. La maison de Louvain, toujours

entreprenante, tOUjOlll'S aufi<lcicnse qnlmd il s'agissait d'augmenter ses

)louvoirs, n'a pas manqué ,le s'emparcl' dc tous les droits régaliens de

J'ahhesse du e!Japill"c de Saintc-Gertrude à Ni"elles, dont les ducs de

BraiJant étaient Ics avoués. J'ai dit tantôt qlH' les habitants dc Saint­

Tl'ollll s'cfTorcèrcllt de l'l'Illettre ;1 l'avoué de leul' monastèl'e le th'oit tic

lJalllc monll:lic, Ainsi Ics a"ollés aVllient dOliC (Ics prétellliolls il cxercer,

pour IClll' eOl1l)lle, les droits rt;galiclls de Icurs protc\;és.
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régnliell ùe lmtlre monnaie qu'excrçllit l'évèque de Liége

pnssait nll clHlpitl'e de Snint-Lnmbert, repl'ésenlé par le pré­

vôt e) ou le mamboul', C'est ainsi qu','1 eommenecr du

XVIIO siècle, le chapitl'e de Saint-LnlJlbert f'rnppnit monnaie

pcndnnt ln vaeance du siégc (~piscopal; c'esl ainsi que Guil­

laume de la Marck, IlHllllbour 011 ..<"gent que le chapitre in­

vestissait de la puissance souveraine pendant la vacnllc{' dll

siége, fi exercé le m(~me droit. Il suil .le 1,'1, qll'à )a mort de

l'évêque, le prévôt dn chapitre de Saint-Lambert n frflppé

monnaie, qu'ensuite ce droit a été exereé par le mnmbour,

ct qu'cil dernier lieu, il n passé nu chapitre.

Parlant de ce principe, il est hors ùe doute qu'André"de

Cuyk, qui étnÏl prévôt du ciwpitrc de Saint-Lnlllbert, fi

frnppé monnaie en ceUe qunlité pendant ln vncance du siége

épiseopal. Je crois en effet que voIre monnnic, n° 13, em­

preinte d'une effigie tle prévôt et du nom d'André, est une

pièce qu'André de Cuyk faùriqua ('Il qualité de prévôt du

dwpitre de Snint-Lambert, à Liége, et CUIllIne représentnllt

de J'évêque ou de J'élu lorsque le siége fut vacant. Je suis

d'autllnt plus porté il le cl'oire que votre denier, n° 11, pré­

sente, il l'avers, une effigie de prévôt, cOlllme je tùcherni de

le fnire voir.

Celte effigie, coiffée d"lIn ùOllllet purticulier, tient IIl1e

palme, (lui est rnltribut du prévôt, comme la crusse est

J'nttl'ibllt de l'évêque, Les recherches que j'ai faites à ce

sujet, Ile laissent pns de doute sur cc point: les prévôts sont

toujours repl'éEenlés Sllr les ~ccatlx, t<'llnllt d'une main une

(1) Voy, pour le pOl1voi,' Iles prévills: ntl CA:,:r.E: VO !'1'œposil/ls, cl nE

LonREX, [)iSSf!l'[lIfillllr.s CUllulIicœ, p. 14!l,
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pnlme et de l'nutl'e un livre ('). Quelle est ln significa­

tion de ceUe palme? C'cst dnns ln main du snint et du bien­
heureux, le signe ùe la foi triomphante, dans la mnin du

guerrier l'emblème de la victoire, dans la mnin de l'élu, de

l'abbe, ùe l'abbesse et du prevôt, le symbole du pouvoir (2).

Ainsi donc le prévôt, chcf du chapitre, porlnit la palme,

emblème ùu pouvoir qu'il exerçait sur ce corps. Cettc

palme je la vois figurel' sur votre monnnie, cotée n° 11, et

qui est semblablc en tous points au n° 13, cil'constance
d'où je erois pouvoir conclure que Ic denier est d'Albert de

Cuyk, et qu'il le frappa en qualité de pI'évot du chnpitre de

Saint-Lambert, dignité dont il fllt invcsti avant d'occuper

le siége épiscopal d'Utrecht.

011 m'objcctera peut-être, pour réfulcr ceUe nwnière ùe

penser, que la lllOllnuie cn question ne porte aucune quali­

fication pour l'nuribucr il un prévot, et que l'nbsellce de

celle qunlificatioll l'st mêmc une preuve contre mon opi­

nion. JI est vrai que la qualité de prévôt n'est pns exprimée

sur le denicr d'Amh'é, lli SUl' le no 11 qui le précède

SUl' votre planche; nwis est-ce Lien Ii\ une preuve néga­

live? ComLien de monnaies ne porlent pus les qualifica­

tiolls des persolllwges qu'clics représentent, sans qu'il soit

po~~ilJle de COlltl'::;tCI' ll'urs tilJ'('s? Je 1I1C !Jùlt' de le dirc, il

(') J'oy. IIEINnCClUl', tIc Sigilli.~, p. 158 ct le ll'(lvail si lemarquable de
1

1\1. Génul'd inlilulé: O.-L.- V. op 'l SlflI'ksk('n le A n1wel'pen, p. 84. l'lBS

larllll's prévôls porlui('lIl la llIill'C cl la crosse (Uéclaratioll de la congl'é­

~:lljon Iles !liles faile Cil 1G1O. Voy. l)un,\:,\o I)lt MAII.L,\:,\Ii, J)ic!iunllnj/'e de

droit cCUloni'llw, p. !j.~~).

e) J'av. ÛLE.\IIIUS, Spicil. (IIl(ÎI/.; MOL.\~U:5, Ili,çl. iillCl!Jill.; TENZt:I.,

de ~Ylt/n. IIIOJ., cie., et surlout JJIW~ECCIUS, loc. cil., pp. tu! cl 162.
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existc tics monnaies liégeoises, qui, Jllal interprétées jus­

qu'ici, pOl'leut positivcment le nom du prévot qui les fit

frapper et sn qualité, Ces mOlln~ies sont deux t!elliers nu

nom d'Albert et dont voici les légcndes :

ALBERT' POSITV et AL. PPOSITVe).

La qunlificntion de P(rep)OSITV,s) ou de P(re;POSI­

TVS, illdique bicu qu'Albcrt étnit prévôt. Ces pièces ne sont

donc pas tI'Albert de Cuyk(~), comme on l'a supposé à tort,

Jnnis d'Albert ùe Rethel, qui étnit l'Il effet prévôt dc la ca­

thédralc ùe Liôge (3). Il cst donc évident, en dcrnièl'e nnn­

lyse, que les prévots uu clwpilre de Snillt-Lnmbcrt frap­

paient monnnie pendant ln vacnnce du siége épiscopal.

Vous le voyez, .Monsicur, si je cite quelqucs fnits, j'é­
mets nussi, pnl' contre, bcaucoup de coujcctures plus ou

moins fondées; je IllC compterais heureux, si mes opinions,

dénuécs souvcnt de preuves sul'fisanlcs, provoquaiellt Ull

JOUl' unc tliscussion d'où jaillirnit culin la lumièrc,

Je termine cette lettre, déjà trop longue, en vous nùres­

sant quelques obsel"Vntions nll sujet de lu dégénérescellse

des sceaux communnux.

Dcs numislllntcs, dont je rcspcele ùu restc bcaucoup

l'opinion, m'out exprimé leur doute cOllcernant ln possilJi-

(') Revue de la ml1lu"s11Ilttiljue belge, 20 série, t. 1, pl. JI, fig. () ct 7 j

A1l1wles de lu Société arclléologique d'A rlon, 1847-1840, pl. lV, fig. 11 et 1~,

)) est vrai que l'on a voulu voir, dans le moL 11rœjlosi(us , un proposé

(pro}Jositus) ou élu j mais cc mol a-t-il été employé dans ce sens pendant le

moyen âge?

(~) llevtw de l(J 1l1w/islIlaliqlte belge} 2~ sél"ie, t. J, p. 10, ct A mU/les de

1" Société al'chéologiquc Il'li 1'1011, p, 831.

(3) Gesta Pontifie. J.cod.} L. Il, p. 1J~.
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lité d'une dégénérescence des oiseaux attachés au donjon

de la monnaie que, dans ma lettre précédente, j'attribue à

Godefroi, comte de Namur. Ils pensent qu'il est difficile

de comprendre comment ces oiseaux sout devenus des ban­

nières sur le sceau communal de Dinant. J'avoue que l'ex­

plication de cette tl'allsformation est difficile, ct je ne la

comprends que pal' ulle dégénérescence de type, qui se ma­

nifeste aussi bien Sl\I' les sceaux communaux que sur les

monnaies. Un exemple d'une transformation semblable a

eu lieu SHI' les sceaux commullaux de Bonn. M. Lersch a

démontré que le petit sceau de cette ville représente l'em­

blème communal, eomposé d'un lion qui telTasse un autre

animal. Ce lion, qui y est léopardé, laisse sur un scel d'une

date postérieure, échappcr un lionceau, dont la position "et
ln forme n'ont plus rien dc eommull avec l'animal terrassé.
du premier sceau. Sur le sceau de '1690, il n'y a plus'

qu'un lion il gauche ct à moitié levé, ou en termes de bla~

son, moitié passaut, moitié rampaut; qmllIt [lU liollceau il a

totalement disparu \1). Vous voyez donc, Monsieul', qu'cn,
fait de sceaux, la dégénérescence ou type primitif est aussi,
possiLle que sur les nIOllIIaies.

Cu. PIOT.

(1) Jaltrbitc//l:l' des Jrer('ill,~ vou Allel'fll/lIl1s liltfl{1I'1I, t. /, p. üi.






